
Capucine FLORENTIN, Grégory DUARTE, Antoine CASTELAIN
Notaires Associés

50, avenue de la Motte-Picquet 75015 PARIS

Membre d’une association agréée - Le règlement des honoraires par chèque est accepté
Tout paiement supérieur à 3.000,00 euros doit être effectué par virement 

TARIFS

Droit immobilier 

Promesse de vente 300,00 euros

Constitution dossier loi ALUR (en fonction de la demande) 180,00 euros
Hors frais demande de copies d’acte, de plan et de syndic

Procuration sous seing privé 60,00 euros

Délibération de société 180,00 euros

Ordre irrévocable auprès d’une banque 180,00 euros

Obtention décompte prêt et/ou réunion pièces mainlevée 180,00 euros

Droit de la famille

PACS 304,74 euros

Procuration authentique 87,66 euros

Mandat de protection future 297,96 euros

Testament (simple dépôt) 43,54 euros

Rédaction statuts SCI 1.200,00 euros 

Consultation 250,00 euros / h

REMISES

Droit immobilier

Vente immobilière pour la quote-part au-delà de 10.000.000 d’euros 40%

Prêt pour la quote-part au-delà de 10.000.000 d’euros 40%

Droit de la famille

Donation-partage pour la quote-part au-delà de 10.000.000 d’euros 40%


